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Adhésion des communes à un établissement public foncier local
Question écrite n° 13472

Texte de la question

M. Laurent Croizier appelle l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires sur les modalités d'adhésion des communes à un établissement public foncier local (EPFL). La loi
pour l'évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (ELAN), promulguée en 2018, est venue
modifier les articles L. 324-2 et L. 324-2-1 A du code de l'urbanisme de telle sorte que l'adhésion d'une
commune à un EPFL n'est possible que lorsqu'elle n'est pas membre d'un EPCI à fiscalité propre, soit à savoir
les seules îles maritimes constituées d'une seule commune. Aussi, cette modification de la loi ne permet pas de
prendre en compte la diversité des situations territoriales au sein des EPCI et des disparités qui peuvent exister
en leur sein. En effet, dans le cas d'un EPCI à forte propension rurale, seule une minorité de communes peuvent
avoir la nécessité des services offerts par un EPFL. En l'absence de majorité et compte tenu de la taxe spéciale
d'équipement (TSE) dont doit s'acquitter l'EPCI en cas d'adhésion à un EPLF, certaines assemblées ne
souhaitent pas délibérer en faveur d'une adhésion. Ainsi, des communes sont privées de cet outil foncier
précieux pour l'aménagement du territoire et la réalisation de projets de développement. Aussi, il l'interroge afin
de connaître les mesures qu'il entend entreprendre pour résoudre cette difficulté et permettre à ces communes
de faire appel à un établissement public foncier local au service de leur stratégie d'acquisition et
d'aménagement.
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